
Ocedis 
69 allée des Peupliers - Z.I. de Fétan - 01600  TRÉVOUX - France
Tél. : (33) 04 74 08 50 50 - Fax : (33) 04 74 08 79 58 - Mail : info@ocedis.com

Spécifications

14
06

 h
d

Utilisation

Composition

Sécurité

Avantages produit

Conditionnements

Mode d'emploi

Il est conseillé de procéder à l'hivernage passif du bassin lorsque 
la température de l'eau est descendue au-dessous de 14°C.
• Nettoyer soigneusement la piscine, utiliser un "balai venturi" ou 

un balai aspirateur.
• Effectuer une vidange partielle du bassin
• Prévoir 1 litre d'HIVERNAGE 25 / 25 m3 d'eau, directement dans

le bassin, filtration en marche pendant une heure pour une
bonne répartition du produit en aspiration par la bonde de
fond, le circuit des skimmers étant fermé.

• En cas d’eau entartrante (TH>30°F), doubler le dosage.
• Mettre le bassin et les canalisations hors gel : pour cela, utiliser

des FLOTTEURS D’HIVERNAGE et GIZZMO.

Pour prolonger l’action de l’hivernage, prévoir un apport iden-
tique aux premiers jours du printemps.

En flacon de 1L, bidon de 3L,  5L, 10L, 20L
Emballages équipés de système de sécurité.

Les informations de dangerosité et de sécurité sont mentionnées 
sur la FDS (fiche de données de sécurité).
Pictogrammes de danger spécifiques à HIVERNAGE 25 :

Formule anti-algue et anti-calcaire

Densité 1,034

pH 6,0

APCA : chlorure d’ammonium quaternaire polymérisé.
Additif anti-incrustant, anti-calcaire.
Suivi REACH : • 01-2119486762-27

• Prévention contre les algues.
• Bactéricide et fongicide.
• Anti calcaire, anti incrustant.
• Non moussant.
• Ne contient pas de métaux (cuivre, etc.).
• Efficace quel que soit le pH de l'eau traité
• Compatible avec tout type de filtration et/ou revêtements

Protection des piscines hivernées contre les algues et contre les 
dépôts calcaires.

Protection des piscines hivernées.
Code du produit

662 025 –––

Hivernage 25

Utilisez les produits biocides avec précaution.
Avant toute utilisation, lisez l'étiquette et les informations concernant le 
produit.
Dangereux. Respecter les précautions d'emploi.
Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable, 
notamment dans les lieux fréquentés par le grand public. Privilégiez 
chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits 
présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et 
pour l'environnement. TP2.


